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Aujourd’hui, c’est déjà demain… !

Chères Dinantaises, 
Chers Dinantais, 
Madame, Monsieur, 

Tout le monde, même les plus jeunes, connaissent la chanson de notre célèbre Annie Cordy « Ça ira mieux demain ».

C’est sans doute ce que se sont dit de nombreux Dinantais, je pense particulièrement aux commerçants, pendant la période de grands travaux
qui aujourd’hui, fort heureusement, s’achève.

Lorsque les autorités communales, en collaboration avec les autorités régionales, ont conçu le projet de la Croisette dans le cadre des travaux
importants d’épuration des eaux usées, et ce dans le but d’assainir la Meuse, nous avions parié que ces investissements permettraient un redé-
ploiement économique et social de notre ville de Dinant.

« Aujourd’hui, c’est déjà demain » ; je l’affirme car je suis pleinement convaincu en cette fin d’année 2017 que les travaux menés vont donner
le coup de fouet économique que Dinant attendait depuis de longues années.

On ne compte plus en notre Hôtel de Ville les demandes de permis d’urbanisme, d’ouverture de nouveaux commerces et de réalisation de
projets immobiliers qui vont progressivement aider notre ville de Dinant à évoluer dans la bonne direction.

S’ajoute à cela l’aboutissement des procédures dans cinq lotissements de différents quartiers ou villages, ce qui va permettre, comme souhaité
depuis tant d’années, d’augmenter le nombre d’habitants en attirant des citoyens disposant d’un revenu supérieur à la moyenne. Un élément
qui contribuera également, de facto, au redéploiement économique et commercial de Dinant.

Les travaux de la Croisette ne doivent pas nous aveugler face aux autres défis à relever et aux enjeux pour Dinant. J’y reviendrai, l’ensemble
des candidats aux prochaines élections communales également, sans doute.

Si la ville de Dinant sera encore concernée dans les prochaines années et, déjà en 2018, par des travaux, ils seront de nature « chirurgicale »
et surtout répartis dans la plupart de nos villages dont certains attendent depuis longtemps des réfections de voirie.

Nous finirons cette année 2017 en parade avec la collaboration de RTL. C’est en effet Dinant qui a été choisie pour organiser la « Parade de
Noël RTL ».

Nous vivrons dans quelques jours le plus grand évènement jamais organisé à Dinant en terme de population à accueillir sur notre territoire.

Gageons que cette journée sera à marquer d’une pierre blanche pour l’image de notre ville mais qu’elle permettra également à nos commer-
çants d’en faire un succès économique.

A l’occasion de la présentation des vœux 2018, j’aurai l’occasion de revenir sur l’ensemble des activités qui animeront l’année 2018 à Dinant
et dans plusieurs de nos villages. Vous le verrez, le dynamisme et l’optimisme seront de rigueur en 2018 !

Je vous souhaite également, à chacune et chacun, le même dynamisme et optimisme dans tous les projets que vous entreprendrez et, surtout,
dans votre vie quotidienne.

D’ores et déjà, je vous souhaite de vivre de bonnes fêtes de fin d’année en famille et/ou entre amis ainsi qu’une bonne et heureuse année
2018.

Richard Fournaux,
Bourgmestre de Dinant

EDITORIAL



Dinant côté ville… côté champs • 4

LA PARADE DE NOËL RTL 
À DINANT LE 23 DÉCEMBRE!
La Parade de Noël RTL fera étape à Dinant ce samedi 23 décembre. Ce sont quelques 21 tableaux (14 chars et 7 groupes de figurants) qui sillonneront les
rues de Dinant à partir de 18h30. Vos animateurs préférés défileront et mieux, ils vous accueilleront de 16h30 à 17h30 sur le Marché de Noël (Place Reine
Astrid) !

La Parade s’élancera de la Place d’Armes pour arpenter le centre-ville via la Rue Daoust, la Rue Léopold, la Rue Grande, la Place Reine Astrid avant de des-
cendre la rampe du pont vers l’Avenue Churchill et rejoindre la Place d’Armes en longeant la Meuse.

Rendez-vous sur www.dinant.be ou sur www.facebook.com/VilleDinant pour connaitre les dernières informations concernant la Parade, et récolter quelques
conseils bien utiles en matière de mobilité.

Le Marché de Noël se dressera lui dès le 15 décembre à 18h30. 

Le programme sera le suivant :

Vendredi 15/12 à 18 h 30 :
• Inauguration - verre de l'amitié 

et mises en bouche
• spectacle lumière LED 

et échassier lumineux"

Samedi 16/12 de 14 h à 18 h :
• Fanfare de Noël
• Distribution de bonbons et cadeaux 

par "Sylvestre"

Dimanche 17/12 de 14 h à 18 h : 
• Jeux anciens géants en bois, animation 

et concours 

Lundi 18/12 de 14 h à 18 h : 
• A la rencontre de "Olaf"

Mardi 19/12 de 14 h à 18 h :
• Animation saxo et accordéon 

par Michel et Thibaut

Mercredi 20/12 de 14 h à 18 h :
• Distribution de bonbons 

par le père Noël aux enfants sages
• Animation musicale 

par le groupe "Dixie Boys Band"

Vendredi 22/12 de 16 h à 20 h :
• Spectacle de feu et colporteur de notes 
• Venez à la rencontre des présentateurs RTL

et immortalisez cet instant !

Samedi 23/12  de 14 h à 20 h :
• Animation musicale par les Croqu'Noires
• Présence des animateurs RTL 

de 16h30 à 17h30
• Parade de Noël RTL à 18 h 30 

Dimanche 24/12 de 12h30 à 15h30 :
• Animation musicale 

par le Tijuana Dixie Dan

Ouverture : en semaine de 14 h à 19 h, 
le weekend de 12 h à 20 h
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ENSEIGNEMENT
Les écoles de Dréhance et Agatogbo (Bénin) connectées via Skype
L’Ambassadeur du Bénin en Belgique, Zacharie Akplogan, était à Dinant le lundi 6 novembre pour inaugurer un échange scolaire, via Skype, entre l’école
communale de Dréhance et celle d’Agatogbo, au Bénin.
Les élèves des deux écoles ont appris à se parler, à se comprendre et cela va continuer. Cet échange a pour but d'en apprendre plus sur les cultures de ces
deux pays séparés de 6 000 km. Ce projet est conçu pour durer cinq ans, à charge pour les instituteurs et maitres d'école de l'alimenter au quotidien.
Pour s'assurer du bon déroulement du projet, la Ville de Dinant a fait appel à Monsieur Jacky Sohy, représentant de l'ASBL SOS Ecole du Bénin. Il servira
d'intermédiaire entre les deux écoles. Monsieur Sohy est à la disposition des deux écoles pour assurer un suivi pédagogique et des idées à concrétiser entre
les élèves.

Un véritable défi technique
Au Bénin, l'impact matériel de ce projet est plus important que pour l'école de Dréhance. Des panneaux solaires ont été installés sur le toit de l'école béni-
noise pour que celle-ci ait accès à l'électricité et, dans un second temps, à internet. C'est ainsi qu'une liaison via Skype a pu être établie. 
L'accès à l'électricité et à internet constitue une possibilité de développement pour l'ensemble du village d'Agatogbo, ce dont se réjouissent tous les parte-
naires du projet, à commencer par la Ville de Dinant et la Province de Namur, pouvoirs subsidiants du projet. 

Que seraient nos écoles 
sans leurs accueillant(e)s extrascolaires 

Le métier d’accueillant est indispensable à la société pour permettre aux parents de répondre aux exi-
gences de leurs employeurs : actuellement, on demande beaucoup de flexibilité et certains parents pas-
sent beaucoup de temps sur les routes pour se rendre sur leur lieu de travail. Concilier vie privée et vie
professionnelle harmonieusement n’est parfois rendu possible que grâce à l’existence de services d’ac-
cueil extrascolaire.

Les écoles ont besoin des accueillants extrascolaires ; une école sans service de garderie n’aurait,
bien malheureusement, pas beaucoup d’élèves inscrits !

L’ONE reconnaît le métier d’accueillant à travers la formation, mais il n’existe pas un statut d’accueil-
lant, ce qui constitue une incohérence profonde. Les accueillants ont très souvent des statuts
précaires : CDD, contrat d’ouvrier, ALE, emploi via de petites ASBL, etc.

Il n’existe pas de profil de fonction de l’accueillant extrascolaire. Ce qui fait que le rôle de l’accueillant
n’est pas très clair pour les parents, pour les enseignants, pour les P.O.… Chacun l’interprète comme
il l’entend.

Il existe pourtant un cadre légal, à savoir le décret Accueil Temps libre (ATL) et le Code de qualité de
l’ONE, mais les moyens manquent pour le mettre en œuvre.

Les accueillants ont une responsabilité par rapport à l’éducation des enfants, ils doivent être reconnus
comme des professionnels de l’enfance à part entière.  

"Une école = une équipe" ! Merci donc, à vous, enseignants et parents, de les soutenir dans leur travail.

Nos accueillants étant tenus par le décret Accueil Temps Libre de l’ONE de suivre des formations, nous y veillons et tenons à mettre en place des activités communes
développant cet esprit d’équipe.

C’est ainsi que, comme l’année dernière, nous nous sommes rendus au Salon de l’Education à Charleroi en octobre dernier. Une journée, certes informative, mais
conviviale.

Emmannuelle Rousseau - Coordinatrice Accueil Temps Libre (ONE) - Chargée de l’Enseignement communal
Sabrina Spannagel - Coordinatrice de l’accueil extrascolaire communal
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Les matinées passerelles 
à l’école communale d’Anseremme
Cette année encore, la crèche « Aux petites coccinelles » travaille avec la classe maternelle de
Mesdames Delphine et Anaïs. Chaque mardi matin, ainsi que chaque vendredi matin, les petits
copains de la crèche intègrent de manière naturelle les activités scolaires de la classe. Lors de ces mati-
nées, les bambins se déplacent pour venir participer à la vie de l’école. Le chemin se fait à pieds afin
que ceux-ci comprennent bien qu’ils vont jusqu’à l’école, qui est située non loin de la crèche. 
Les activités passerelles ont une durée de 1h à 1h30 au sein de la classe, le temps pour les
enfants de s’imprégner de ce nouvel univers. Ces visites à l’école sont vraiment importantes car
très concrètes pour les enfants de la crèche. Après avoir découvert ce nouvel environnement,
les enfants sont plus détendus le jour de la rentrée. C’est essentiel !

Alexandra Leclère
Directrice des écoles communales d’Anseremme, Dréhance et Bouvignes

ACADÉMIE DE MUSIQUE
L’Académie de Musique a déjà réalisé quelques activités lors du premier
trimestre de cette année.

Début octobre, la salle du K’Baret d’Evrehailles a mis à l’affiche une
pièce de Brian Friel « Danser à Lughnasa » interprétée par les adultes de
la classe d’art dramatique d’Eve Jadot. 
Les classes de Godinne ont proposé à « La Vieille Ferme » un moment
autour de Mozart, à partir de la correspondance qu’Amadeus adressait à
sa jeune épouse durant ses longs voyages. Choristes, instrumentistes,
chanteuse et récitants ont pu créer une ambiance très familiale autour de
ce thème.
Les jeunes élèves des cours de musique et de danse se sont rendus à
l’IMEP pour assister à une représentation du « Carnaval des animaux »
de Camille Saint-Saëns. Ce sont les élèves de l’institut supérieur, futurs
professeurs qui ont proposé cette œuvre de manière très vivante et
ludique en invitant les enfants à participer.
Une sortie « théâtre » a été proposée aux élèves des cours d’arts de la parole.
C’était au « Jardin-Passion » à Namur, où notre professeur Lionel Liégeois
jouait dans une création : « Princesse Belgique » de Axel Cornil. 
Novembre est le mois du souvenir et des cérémonies patriotiques et officielles. Lors des différentes cérémonies et dépôts de gerbes au monument, ainsi que
lors de la Fête de la Dynastie, c’est Emilien Bolle, élève du cours de trompette, qui a interprété la sonnerie du « Last Post » ainsi que les hymnes nationaux.
Bravo à cet élève qui se met au service de la Ville en représentant dignement notre académie.
Dernière sortie de l’année : « Les parapluies de Cherbourg » présentés à l’Opéra royal de Wallonie à Liège, sous la direction d’Yves Leterme, avec dans l’om-
bre, à la régie, mais à une place importante, un autre de nos professeurs d’art dramatique, Geoffrey Magbag.
Merci à notre ASBL « ACA » sans qui nos élèves ne pourraient assister à ces spectacles de qualité. 

Les fêtes de fin d’année approchent à grands pas et nous donnent l’occasion de remercier les nombreux acteurs qui soutiennent l’académie de musique tout
au long de l’année.
Que vous soyez membres du Pouvoir organisateur, du personnel du service des travaux, du personnel d’entretien, professeurs, secrétaires, parents ou élèves,
merci à tous pour votre disponibilité et votre investissement durant cette année 2017 !

La Direction, le Corps professoral et l'équipe administrative de l'Académie de Musique vous souhaitent une excellente année 2018.

Marie-Claire Houbion - Directrice de l’Académie

Des élèves de l’école de Thynes 
découvrent l’institution communale 
Des élèves de l’école libre de Thynes ont effectué une visite à l’Hôtel de Ville de
Dinant, dans le courant du mois d’octobre. L’objectif était d’en savoir plus sur
l’institution communale, les compétences du Collège communal, du Conseil
communal, le rôle du Bourgmestre, etc. C’est d’ailleurs ce dernier qui a servi de
guide à ces élèves attentifs !
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COMMEMORATION 
DE L’ARMISTICE ET FÊTE DU ROI
Le mois de novembre a été riche en commémorations à Dinant. Le 99e anniversaire de l’Armistice (fin de la première Guerre mondiale) a été fêté en plusieurs
temps. 

Le flambeau du Relais Sacré a voyagé d’écoles en écoles, afin de perpétuer le
souvenir des soldats qui ont perdu la vie pour que l’on puisse vivre en paix.

Le 10 novembre, un hommage des jeunes a eu lieu dans la cour de l’Hôtel de
Ville. Le lendemain, samedi 11 novembre, un office religieux a eu lieu en la
Collégiale Notre-Dame de Dinant avant un dépôt de gerbes au Monument aux
morts situé dans la cour de l’Hôtel de Ville. 

L’amicale patriotique
d’Awagne, Loyers, Lisogne
et Thynes a également
commémoré l’Armistice au
travers différentes cérémo-
nies dans ses villages.

Enfin, le 15 novembre,
l’Ecole Royale Militaire
s’est déplacée jusqu’à
Dinant, sa ville marraine
côté francophone, pour
célébrer la fête du Roi et le
traditionnel Te Deum.

Les troupes australiennes à Dinant (14-18) – Manifestez-vous !
Durant la Première Guerre mondiale, les troupes australiennes combattent aux côtés des Anglais dès 1915 et constituent un corps d’armée expéditionnaire appelé
l’ANZAC, abréviation d’Australian et Neo-Zealand Army Corps.  Transportées en France dès le printemps 1916, les unités australiennes sont acheminées et position-
nées sur le front occidental qui s’étire sur les 770 km de tranchées qui, depuis la frontière suisse jusqu’à Nieuport, opposent les forces en présence. Les Australiens sont
ensuite alignés en Flandre, pour défendre Ypres, et dans la Somme. Les monuments commémoratifs et les cimetières militaires sont nombreux dans ces deux régions,
témoins de l’ultime sacrifice donné par plus de 53.000 Australiens sur un total de 400.000 engagés. En octobre 1918, la contre-offensive alliée déferle victorieusement
sur l’ensemble du front occidental. En Entre-Sambre-et-Meuse, les soldats anglais constituent l’avant-garde ; ce sont eux qui libèrent Dinant mais ils ne séjournent pas. 

Quatre des cinq divisions australiennes, alors cantonnées en repos dans la région d’Arras reçoivent l’ordre de faire mouvement vers l’est. Elles franchissent la frontière
franco-belge à la mi-décembre 1918 avant de prendre leurs quartiers d’hiver en Entre-Sambre-et-Meuse devant tenir la zone en arrière de la 4ème armée britannique,
entre la Sambre et la Meuse, avec les villes de Dinant, Charleroi et Avesnes. 

Les unités qui constituent la 4ème Division australienne arrivent à Dinant le lundi 16 décembre 1918 et quittent la ville le 15 mars 1919. Des troupes sont également
cantonnées à Anseremme, Hastière, Anthée, Waulsort, Mesnil-Saint-Blaise, Bouvignes, etc.

Dans le cadre des commémorations du centenaire de la fin de la Première Guerre, le Comité 14-18 mettra sur pied une exposition rétrospective sur la présence des
troupes australiennes à Dinant. Elle se tiendra à l’hôtel de ville en mai 2018. 

Un appel est lancé à toute personne disposant de documents (photos, objets, …),  en lien avec la présence des Australiens à Dinant, de bien vouloir se faire connaître
par le biais de l’adresse suivante :  service.patrimoine@dinant.be ou par téléphone au 082/404.829 

Bernard Lejeune - Historien
Pascal Saint-Amand - Service du Patrimoine de la Ville de Dinant
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Pendant les vacances d’hiver, la MPMM propose également des animations à vivre en famille

➢ Le jeudi 4 janvier 2018 : En famille, parcourez la Maison du patrimoine
médiéval mosan. Dans chaque salle une série d’épreuves vous permettra de
découvrir la vie quotidienne au Moyen Age. Et cela,  grâce à l’utilisation
de vos cinq sens.
L’animation se terminera avec la dégustation d’une galette des rois.
Infos pratiques pour participer à cette activité :
Rendez-vous à la MPMM, à 14h30
Durée : 2h
Inscription obligatoire, limitée à 20 personnes maximum
Tarif : 4,00 € /adulte et 2,00 €/enfant (> 6 ans)

➢ Le dimanche 7 janvier 2018 : visite familiale des collections permanentes
de la MPMM à l’occasion de la gratuité du premier dimanche du mois. 
Infos pratiques pour participer à cette activité :
Rendez-vous à la MPMM, à 15h00
Durée : 1h30
Inscription souhaitée : 082/22 36 16 ou info@mpmm.be

                                         Claire-Marie Vandermensbrugghe                                                                   Daniel Van Basten
                                                Directrice-Conservatrice                                                                                  Président

Depuis le 9 décembre 2017, la Maison du patrimoine médiéval mosan propose une nouvelle exposition temporaire à découvrir cet hiver.

Autour des reliques et reliquaires (CROMIOSS) 

Connaissez-vous saint Walhère, le prêtre d’Onhaye assassiné ? Savez-vous ce que contient un coffret conservé à Celles, et jamais rouvert depuis le 16e siècle ? Avez-
vous déjà vu le précieux reliquaire de Bouvignes contenant un morceau de la croix sur laquelle Jésus-Christ fut crucifié ?

La nouvelle exposition temporaire présentée à la MPMM comprend deux volets. Le premier est l’exposition «
Cromioss », conçue par la Société archéologique de Namur, qui vous invite à découvrir, photos et vidéos à l’appui,
l’enquête scientifique menée autour des ossements supposés de Jacques de Vitry. Dans la première moitié du 13e siè-
cle, ce célèbre évêque envoie au prieuré d’Oignies, depuis l’Orient, un grand nombre de reliques. Mais qu’est-ce
qu’une relique ? 

C’est à cette question que répond le second volet de l’exposition, préparé par la MPMM. Plusieurs facettes de l’his-
toire des reliques sont évoquées, parmi lesquelles la vénération des saintes personnes à travers leurs « restes », corpo-
rels ou non, mais aussi le rôle des églises, lieux de rassemblement des paroissiens et des pèlerins. L’exposition met à
l’honneur des objets et des écrits touchant le culte des reliques dans la vallée mosane et dans ses environs, du 13e au
20e siècle. Des pièces, bien souvent méconnues du grand public, qui témoignent de l’importance de ce culte durant
l’époque médiévale, mais aussi de sa persistance jusqu’à nos jours. 

Exposition accessible du 9/12/2017 au 25/02/2018 de 10h à 17h.

Fermé le lundi et les dimanches 24 et 31 décembre 2017.

A l’occasion de la gratuité du premier dimanche du mois, la MPMM organise une visite guidée gratuite le dimanche
4 février 2018. Rendez-vous à la MPMM à 15h. 

Réservation et inscription souhaitée au 082/22 36 16 ou info@mpmm.be.

LA MAISON DU PATRIMOINE
MÉDIÉVAL MOSAN
VOUS ACCUEILLE
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ENVIRONNEMENT
La Meuse chôme… On travaille !

A l’occasion du chômage de la Meuse, le contrat de rivière Haute-Meuse
a organisé, en collaboration avec la Ville de Dinant, un chantier de net-
toyage du lit du fleuve.

Grâce à la présence de plusieurs scouts routiers d’Anseremme, c’est une
vingtaine de personnes qui ont procédé au nettoyage de l’embouchure de
la Lesse avec la Meuse.

Au total, ce sont plus de 2000 kilos de déchets de tous types qui ont été
ramassés avec une majorité de déchets métalliques mais aussi des déchets
électriques (exemple : four à micro-ondes !), des pneus, etc. Merci aux par-
ticipants !

Les ouvriers communaux ont également mis la main à la pâte en nettoyant
les abords de la Croisette.

D’autre part, plusieurs élèves, essentiellement issus du primaire, se sont
baladés dans le lit asséché du fleuve. Une promenade parsemée de décou-
vertes naturalistes et/ou ludiques de deux heures, animée par des guides
passionnés.

Le conteneur mobile de déchets 
est commandé !
Comme expliqué lors du dernier bulletin communal, un conteneur mobile,
destiné à récolter les déchets ménagers d’une quinzaine de commerçants du
secteur Horeca a été mis en test aux mois de juillet et août.  Ce test réalisé
avec l’aide du Bureau Economique de la Province (BEP) et l’Agence de
Développement Local (ADL) a été une grande réussite ! 

De ce fait, le collège communal a pris la décision de commander un
conteneur de ce type.  Celui-ci est maintenant en cours de fabrication
chez la société Pöttinger en Autriche et sera distribué par Melindus en
Belgique.  Le conteneur devrait être livré au printemps 2018 et direc-
tement fonctionnel.  

L’éco-conseiller de la Ville de Dinant Christophe Goffin est à la dispo-
sition des commerçants qui sont intéressés d’adopter ce nouveau mode
de collecte et/ou qui veulent en savoir plus (tarifs, etc.) :
- Par téléphone au 082/404.815
- Par mail : service.environnement@dinant.be

Amélioration de petites voiries autour 
Foy-Notre-Dame par le groupe « sentiers » 
de Dinant
En date du 4 novembre et à l’appel du groupe de travail « sentiers » de la
Commission Locale de Développement Rural de Dinant (CLDR), une
douzaine de passionnés de balades en tout genre se sont rassemblés pour
améliorer le tracé de deux cheminements situés aux abords du village de
Foy-Notre-Dame.

Le groupe travaille sur ce projet depuis 2014 dans le cadre de l’opération
« Rendez-vous sur les sentiers » de sentiers.be. Il aura donc fallu un peu de
temps pour concrétiser ce projet qui a pour objectif d’améliorer le mail-
lage de petites voiries autour de Foy-Notre-Dame.

À terme, l’objectif est de réaliser et améliorer quatre jonctions à l’attention des
usagers doux : la première traverse le bois communal « Les Marlières » et per-
mettra bientôt de relier Sorinnes et Foy-Notre-Dame sans devoir utiliser la
route ; la seconde relie le hameau de Mahène au hameau de Jauvelan (liaison
entre Boisseilles et Taviet) ; la troisième est une jonction qui permet de joindre
Foy-Notre-Dame à Boisseilles via les crêtes Sud du village marial ; la quatrième
et dernière est un cheminement appartenant à la commune de Houyet qui relie
le cimetière de Celles aux hauteurs des hameaux de Boisseilles et Mahène. Bref,
toute une série de liaisons douces qui permettront une multitude de combinai-
sons et boucles de promenades.

Il reste beaucoup de travail à réaliser en collaboration avec les communes
de Dinant et Houyet, par exemple continuer l’amélioration des différents
tracés et procéder au placement d’une signalisation adéquate afin d’indi-
quer les différents tronçons aux utilisateurs. Le groupe espère pouvoir
concrétiser le projet par une inauguration fin 2017 ou début 2018.

En collaboration avec la Ville de Dinant, l’ASBL Itinéraires Wallonie et
Sentiers.be, le groupe de travail sentiers de la CLDR travaille également
sur d’autres projets comme la mise à jour et l’amélioration de la carte de
promenades de la commune de Dinant pour le compte du Syndicat d’ini-
tiative, la réhabilitation et la mise en valeur de liaisons inter-villages ou
encore l’établissement de circuits (VTT ou pédestres) de promenade au
départ des différentes entités de la commune.

Pour plus de renseignements sur la Commission Locale de
Développement Rural (CLDR) et ses différents groupes de travail, n’hési-
tez pas à contacter  Christophe Goffin - Service Environnement de la Ville
de Dinant - 082/404.815 ou service.environnement@dinant.be.

René Ladouce - Echevin de l’environnement
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Collecte des papiers-cartons : rappel des consignes et main rouge
M = emballages métalliques et C = cartons à boissons. 

De la qualité du tri, dépend la qualité du recyclage ! 

Chaque bon geste de tri est important car les sacs bleus doivent être triés par matière pour que chacune soit
traitée dans la filière de recyclage adéquate. Ainsi des bouteilles en plastique peuvent devenir des écharpes,
des pulls, des tuyaux… des cartons à boissons, du papier essuie-tout, des sacs en papiers…et les canettes,
des vélos…

D’autres bonnes habitudes à prendre … 

Lorsque les sacs bleus PMC arrivent sur la chaîne de tri, certains emballages sont refusés et non recyclés parce
qu’ils ne sont pas vidés, parce que des bidons sont accrochés à l’extérieur des sacs, des films et sacs plastique sont
mélangés aux bons déchets PMC, etc. Ces mauvais gestes sont faciles à éviter. Ils sont rappelés sur l’autocollant repris
ci-dessous.  

Un nouvel autocollant « Main Rouge »

Le but de cet autocollant est de vous aider à comprendre les erreurs de tri. En bref, si votre sac n’est pas
collecté et qu’un autocollant est collé sur le sac, cela signifie que vous devrez identifier votre erreur et la
corriger afin de présenter un sac convenablement trié lors de la prochaine collecte. 

Et si vous voulez en savoir plus, n’hésitez pas à aller sur le site de BEP Environnement. Vous y trouverez
de nombreuses infos utiles ainsi que les conseils de Gauthier et Robin.

Plus d’infos sur les dates de collecte : Téléchargez l’appli Recycle !
Plus d’infos sur le tri : 

www.bep-environnement.be

Pour vos cadeaux de fin d’années, 
pensez à des jouets durables !

Les feuilles tombent des arbres, le soleil se couche
un peu plus tôt… et les fabriques de jouets tour-
nent à plein régime. N’oubliez pas de penser aux
cadeaux écoresponsables…

Lorsque vous choisissez des jouets en bois ou des
articles de papeterie, pensez à repérer le label
PEFC. Vous le trouverez sur le produit ou sur son
emballage. Et pas besoin de vous lancer dans une interminable course aux
cadeaux, vous trouverez des produits labellisés PEFC dans les rayons de tous les
supermarchés, magasins de jouets et détaillants. Besoin d’idées ? Il existe 1001
possibilités : des jouets en bois (notamment ceux proposés par les marques
Haba et Heros), des crayons de couleurs (vous en trouverez entre autres chez
Stabilo ou Staedtler), des bandes dessinées, des puzzles, des calendriers… ou
tout simplement des agendas, des cahiers et des blocs de dessins. Et bien sûr, les
cadeaux sous le sapin sont emballés dans du papier-cadeau labellisé PEFC.

Bon à savoir : les produits labellisés PEFC peuvent être achetés avec des
éco-chèques.

Si nous souhaitons garantir l’avenir de nos forêts, c’est ensemble que nous
devons agir et adopter des comportements d’achat responsables. Acheter des
produits labellisés PEFC (en bois ou en papier) c’est soutenir la gestion durable
des forêts. 

Ne laissez rien autour des bulles à verre ! 

En province de Namur, 1990 bulles à verre sont réparties sur 771
sites, cela équivaut à 1 site pour 640 habitants. Via ces bulles, on
récolte plus de 16.000 tonnes de verre par an. Cela représente beau-
coup d’effort de la part de chacun; tant de la part des citoyens que
des travailleurs du BEP. 

Ainsi, respectons la propreté autour des sites de bulles en n’y aban-
donnant pas nos caisses ou sacs ayant servis à transporter les bou-
teilles et flacons ou bien en y déposant des encombrants qui pour-
tant, sont repris dans les Recyparcs ou par la Ressourcerie
Namuroise. 

Comment faire pour ne pas transformer les sites de bulles à verre en
dépotoirs ? 
• Respecter les consignes de tri en mettant le verre coloré dans la

bulle verte, le verre transparent dans la bulle blanche.
• Ne pas y jeter d’autres déchets (couvercles, bouchons,… ). Seules

les bouteilles et bocaux en verre peuvent y être jetés.
• Ne pas déposer de verre ou d’autres déchets au pied des bulles.
• Aller vers un autre site de bulles, si elles sont pleines ou revenir

plus tard.
• Reprendre à la maison les emballages et contenants ayant servi à

transporter le verre.
• Les vitres, miroirs et autres verres plats ne rentrent pas dans les

bulles, mais ils sont également repris dans les Recyparcs.
• Enfin, respectez la quiétude des riverains en ne déposant pas de

verre entre 22 h et 7h.
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Aidez les oiseaux en hiver ! 
L’hiver et le froid se sont installés, il est temps de penser à nos amis les oiseaux qui passent, pour certains
d'entre eux, l'hiver dans nos jardins et dans nos villes,  où la nourriture se fait rare.

Les inviter à se nourrir dans votre jardin ou sur votre balcon vous donnera l'occasion de les admirer pen-
dant des heures.  Quel spectacle ! Accrocher un pan de lard (non salé) a la fenêtre pour la mésange, sus-

pendre une boule de graisse a l'intention du rouge-gorge, des pommes
pour les merles et les grives, des graines pour les oiseaux du ciel et autres
cacahuètes et graines de tournesol a l'intention de la gent ailée sont
quelques actions simples mais parfois salvatrices.

Alors, les amis, faites un effort en aidant nos gentils oiseaux sauvages, si fragiles et si beaux. Ils ont besoin de vous !

Je profite de cette tribune pour d’ores et déjà vous inviter à notre soirée Nature qui aura lieu le vendredi 16 février à
19h30 au Centre culturel de Ciney. Elle aura pour thème le renard. Dès 18h30,
vous pourrez profiter d’une exposition de photos animalières avant, à 19h30,
une conférence sur le renard. Une participation symbolique de 2 euros sera
demandée pour l’achat de nichoirs et autre petit matériel. 

Infos : pierremossoux@gmail.com ou 0474/222.493.

Pierre Mossoux - Président Régionale Natagora Entre Meuse et Lesse 

ENVIRONNEMENT

LA VILLE DE DINANT REMPORTE
LE PRIX DES ENTREPRISES DE LA
SEMAINE DE LA
MOBILITÉ
La Ville de Dinant a remporté le 19 octobre le Prix des Entreprises de la Semaine de la
Mobilité, organisé par l'Union Wallonne des Entreprises.

La Ville de Dinant a remporté le prix dans la catégorie des entreprises publiques, pour
les actions menées par son personnel tout au long de la Semaine de la Mobilité, avec un
très beau vélo électrique à la clé!

Navettes depuis les hauteurs vers le centre-ville, utilisation de vélos électriques, etc. Des
actions menées et à inscrire dans la durée pour améliorer la mobilité dans le centre-ville.
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CULTURE
Centre Culturel Régional de Dinant

L’Equipe, le Conseil d’Administration et le Conseil d’Orientation du Centre Culturel Régional de Dinant vous
souhaitent une année 2018 étoilée d’éclats de joie, de rire, de sens, d’espoir, de solidarité et de vie. Une année
tissée d’Eclats d’Ins’temps pour prendre le temps de bouger, voyager, s’émouvoir, s’émerveiller, capter des par-
celles d’humanité et voir éclore des possibles. 

Pour (se) faire plaisir, le CCRD a déposé au pied du sapin des entrées à la Maison de la Pataphonie, des abon-
nements ou des places aux spectacles de la Saison 2017-2018, ainsi qu’aux Rendez-Vous Fun-en-Bulles
(Saison Jeune Public), des passeports Cinéma,… Sans oublier des ouvrages historiques, culturels et patrimo-
niaux.

Abonnements
Il est encore temps de souscrire à l'une des formules d'abonnements souples et démocratiques, offrant des réductions substantielles sur les places de spectacles.
Conditions spéciales pour les moins de 26 ans, les étudiants, les plus de 60 ans et les groupes. 

Des Rendez-Vous Fun-en-Bulles (une Saison Jeune Public)

Bizar (Théâtre à partir de 4 ans – Me 27/12 à 14h et 16h30);
Ballerina (Film d’animation à partir de 4 ans - Me 03/01 à
15h); Le Grand ROnd (Théâtre à partir de 3 ans – Me 14/02
à 15h); ... 

Eclats d’Ins’temps (Saison 2017-2018)

- Les Misérables (Théâtre d’objets, Ma 16 et Me 17/01 à 20h); 
- Ressacs (Théâtre d’objets, Lu 22 (date supplémentaire) et Ma 23/01 à 20h);
- L’avenir dure longtemps (Théâtre, Ma 30 et Me 31/01 à 20h); 
- Is there life on Mars? (Théâtre, Ma 06/02 à 20h).

Les autres spectacles de la Saison 2017-2018 sont à découvrir sur
www.dinant.be/culture.  

Du Cinéma avec Otez-moi d’un doute (Ve 12/01 à 20h); The Circle (Ve 19/01 à 20h); 120 Battements par Minute (Ve 26/01 à 20h), Blade Runner
2049 (Ve 02/02 à 20h); Le Sens de la Fête (Ve 09/02 à 20h); Loveless – Faute d’Amour (Nelyubov) (Ma 13/02 à 20h); Dames de Couleurs (Ve 16/02
à 20h. Séance gratuite en présence des réalisateurs);… . 

Au programme :
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Renseignements: 082/21.39.39. – info@ccrd.be – www.dinant.be/culture
– Facebook – au CCRD (Rue Grande, 37 5500 Dinant)

Deux projets globaux : 

- Une Femme, une Voix (du Lu 22/01 au Ve
09/02/2018), projet organisé dans le cadre du 70e
anniversaire du Droit de Vote des Femmes, qui s’arti-
cule autour d’une exposition, d’animations scolaires
et tout public ainsi que d’un concert. 

- Fini Fani – Textiles du Mali – Une Conversation de Formes et de Couleurs (du Sa
17/02 au Di 18/03) propose d’aller à la rencontre d’une autre culture à travers un artisanat
remarquable perpétué par des femmes de l’Ouest africain qui réalisent des motifs décora-
tifs sur des textiles à usage vestimentaire. A noter un stage atelier laboratoire teinture
bleue qui se tiendra, au CCRD, les Sa 03 et Di 04/03 (uniquement par module de deux
jours). Inscriptions d’ores et déjà ouvertes. 

Sans oublier les Voyages en Pataphonie proposés, sur réservation, tous les jours (sauf le Sa)
ainsi que, durant les congés d'hiver, du Ma 26 au Ve 29/12, du Ma 02 au Ve 05 et le Di
07/01, à 14h et 16h. 
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LA BIBLIOTHÈQUE À LIVRES 
OUVERTS
L’année 2017 arrive à son terme, vient donc le moment de vous présenter en images quelques-uns des beaux moments partagés à la bibliothèque au cours
de cette année.

La valise à histoires

A la manière de Christian Voltz

Atelier fil de fer : Mot-z'en folie
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Participation à Zoom & Vous

Dans ma boîte à couture, il y a ....

Atelier d’écriture : Ecris-moi du Futur

Attention : votre bibliothèque fermera ses portes du samedi 23 décembre au mardi 02 janvier inclus.
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Ils ont entrepris

Agence de Développement Local 
Rue Léopold 1 Bte 8 
082/22.97.27 - adl@dinant.be

Christophe Tumerelle - Echevin des Affaires Economiques

ÉCONOMIE

Groupe Arcade – immobilier – 
prêt-assurances
Avenue des Combattants, 7
5500 Dinant
082/22.93.37 - 0478/80.11.02
info@groupearcade.be
www.groupearcade.be

Groupe Arcade – Nicolas Levasseur

Alain Afflelou – opticien
Rue Adolphe Sax, 20
5500 Dinant
082/61.12.10
0din@afflelou.net
www.afflelou.com

Alain Afflelou Dinant

The Fitness House – Salle de sport 
Rue Grande,127
5500 Dinant
0495/56.07.12
contact@thefitnesshouse.be
www.thefitnesshouse.be

The Fitness House Dinant

Jules&Jim – Galerie d’art
Place Victor Collard, 1
5500 Dinant
0495/26.76.66

Chers commerçants, 

Cette année encore, vous avez été nombreux à récompenser
votre clientèle pour sa fidélité. 

Merci à tous pour votre participation et votre accueil cha-
leureux. 
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SE PROTEGER DU CAMBRIOLAGE 
PENDANT LES « MOIS SOMBRES »

Les jours raccourcissent en cette période de l’année et le risque de cambriolage a ten-
dance à augmenter. Les congés et les vacances sont une période particulièrement à risque
dans la mesure où certaines personnes s’absentent de leur domicile pendant un long
moment. Veillez dès lors à ce que votre habitation soit éclairée le soir. Les « mois sombres »
sont en effet une période privilégiée par les voleurs. C’est pourquoi nous vous rappelons
les quelques conseils de prévention suivants :

• Pensez à installer un minuteur sur vos lampes d’appoint, de sorte que l’éclairage s’allume et s’éteigne à intervalles irréguliers et dans différentes pièces,
selon vos habitudes de vie. Ceci afin de simuler une présence qui pourrait décourager le voleur potentiel.

• Installez un éclairage équipé d’un système de détection de mouvements autour de votre habitation, principalement à l’arrière. L'avantage d'un "éclairage
dissuasif" qui a recours à des détecteurs de mouvements est qu'il veille précisément à créer un effet de surprise quand il est activé. Il accroît ainsi la vigilance
sociale. Les détecteurs ne doivent cependant pas se déclencher au passage d'animaux (réglage adéquat). Les détecteurs de mouvements doivent être activés
dès le coucher du soleil.

• Fermez portes et fenêtres, même si vous quittez votre habitation pour quelques
instants seulement. Ne laissez jamais vos châssis en position « oscillo-battant » !

• Si vous surfez sur internet et avez l’habitude de discuter sur les réseaux sociaux
comme Facebook, ne faites jamais état d’un départ en vacances ou d’une absence
prolongée. Il est alors trop facile de savoir que la maison restera inoccupée.

• Faites une demande de surveillance gratuite de votre habitation par la police en
votre absence. Pour ce faire, vous pouvez vous adresser à votre police locale
lorsque vous partez en vacances ou téléchargez le formulaire sur le site de la Zone
de Police Haute-Meuse.

• Soyez également attentif à l’habitation de vos voisins et n’hésitez pas à signaler
tout agissement suspect aux services de police, via le numéro « 101 ». Notez aussi
le numéro de plaque et la marque d’un véhicule suspect, puis communiquez ces
informations à la police. Une bonne vigilance sociale peut être profitable à tous.

Enfin, sachez que le service prévention vol est à la disposition de tous les habitants
de la zone, afin de les conseiller, les aider à sécuriser au mieux leur habitation et ainsi tenter d'éviter de subir un préjudice financier, mais surtout psycholo-
gique consécutif à une intrusion. Un inspecteur de police effectue des visites à domicile, à la suite de laquelle vous recevez un rapport détaillé reprenant les
mesures préconisées. Ce service est totalement gratuit et sans engagement. L’inspecteur Stéphane De Soeter est joignable au 0473/71.05.50 ou à l’adresse
mail zp.hautemeuse.prevol@police.belgium.eu afin de convenir d’un rendez-vous.

Usurpation d’identité de la Ville de Dinant : soyez vigilants !

La Ville de Dinant a constaté ces derniers temps une tentative d’usurpation de l’identité de la Ville de Dinant. Nous vous invitons à faire preuve de vigi-
lance et vous rappelons que les moyens numériques de communication officiels de la Ville de Dinant sont les suivants : www.dinant.be,
www.twitter.com/VilledeDinant et www.facebook.com/VilleDinant.

Toute information prétendument publiée au nom de la Ville de Dinant sur un autre canal de diffusion que ceux mentionnés ci-dessus n’aura pas été cer-
tifiée par la Ville de Dinant.
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DÉFI RELEVÉ 
POUR LA 11E NUIT D’HALLOWEEN !
Après 10 ans de collaboration avec la FRSEL, c'est seule que la Ville de Dinant a organisé la 11ème Nuit d'Halloween. Elle a pu compter sur le soutien de
l’ASBL « Le Tremplin » pour la préparation du potage et l'accompagnement des groupes durant la balade contée. Les Scouts de Dinant ont eux répondu
présents pour la gestion du stand boissons et petite restauration.

Même s'il manquait des figurants dans le bois, les conteuses et le spectacle de feu étaient au rendez-vous pour accueillir plus de 800 participants. 

Nous vous promettons une 12ème édition plus riche encore en surprises puisque le service "Jeunesse" s'est déjà remis au travail pour préparer la prochaine
édition. La manifestation est entièrement gratuite et le restera.

Un petit bémol toutefois à l’issue de cette soirée réussie : il est dommage que le travail réalisé et le budget engagé dans les décorations ne soient pas respectés
par tous. De nombreux dégâts et vols ont été constatés à l’issue de la manifestation.

Merci à tous ceux qui ont contribué à la réussite de cette 11e édition, et à l’année prochaine, mercredi 31 octobre ! 

                                                Sabrina Spannagel                                                                                  René Ladouce
                                           Service Jeunesse et Sports                                                                      Echevin de la Jeunesse
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UN NOUVEAU MAG
POUR LA MAISON DU TOURISME
Le Journal Hiver de la Maison du
Tourisme a changé de formule
pour devenir un MAG HIVER.
Du format « journal » initial, il se
transforme en un magazine !

Il s’agit de la première édition de
votre nouvelle Maison du
Tourisme, Vallée de la Meuse
Namur – Dinant !

Avec un nouveau look, plus actuel,
plus fun et surtout plus proche des
visiteurs, le magazine présente
toutes les activités, loisirs, et sites
accessibles en hiver avec un agenda
complet des marchés de Noël et
autres festivités de fin d’année dans
la Vallée de la Meuse. 

• Les « plus » : les bons plans,
coups de cœur, infos inédites de
notre nouvelle équipe, ainsi que
les avis de nos visiteurs, bonnes
adresses et récits des blo-
gueurs,… !

• Le top : les superbes photos qui
plongent le lecteur dans les pay-
sages et panoramas embléma-
tiques de notre vallée de la
Meuse.

• Une certitude : L’hiver, une sai-
son à vivre dans la Vallée de la
Meuse ! A Namur, Dinant, dans
nos villages et petits coins
cachés, partout, l’ambiance et la
convivialité sont au rendez-vous.

Le magazine, 44 pages, est disponi-
ble gratuitement, dans tous les
offices du tourisme et syndicats
d’Initiative de la vallée de la Meuse,
mais également dans les héberge-
ments et sites touristiques des 13
communes de la nouvelle Maison
du Tourisme. 



Dinant côté ville… côté champs • 27



Dinant côté ville… côté champs • 28

LA CROISETTE PREND 
SA TOURNURE DÉFINITIVE
Les travaux de la Croisette arrivent doucement à leur terme. À l’heure d’écrire ces lignes, l’Avenue Churchill vient d’être rouverte à la circulation. Malgré la
météo, il a été possible dans le courant du mois de novembre de procéder à la pose de la dernière couche de tarmac et aux marquages au sol sur l’Avenue
Churchill.
Parallèlement, la pose des premiers éléments de mobilier urbain (bancs et poubelles) a débuté, tout comme la pose des garde-corps en bordure d’encorbel-
lement et les poteaux d’éclairage. 
La pose du mobilier urbain et la mise en terre des plantations sur l’Avenue Churchill et la Place Albert 1er se feront début janvier 2018, après le passage de
la Parade de Noël RTL pour éviter tout risque de détérioration. Cette fois on peut le dire : la Croisette prend sa tournure définitive !
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ANNONCES

Quatrième Ronde du Veilleur de Nuit les 27, 28 et 29 décembre               

Le Rotary de Dinant a, une fois encore, décidé de mettre les bouchées doubles pour venir en aide à Solidarité dinantaise en cette fin d’année 2017. En col-
laboration avec Dinant Creative Factory et la Compagnie du Rocher Bayard, il propose un spectacle complet autour des contes de Perrault, au départ de la
Collégiale de Dinant et jusqu’au hall sportif de la CSLG Cousot. 

Au programme, dès 19h, à la collégiale, Concert en musique et magie avec Vincent Rouard, Lionel Houlmont, Mélanie Mathelart, Jean Van Vyve..., sortie
au son du carillon puis promenade en Croisette, scandée par des contes de Perrault, vers Cousot où les spectateurs assisteront à la comédie satyrique « Les
Héros de mon enfance », de Michel Tremblay, qui clôturera le 20e anniversaire de la Cie du Rocher Bayard. 

À l’Hôtel de Ville, grâce à la participation des Quarteniers, dégustation de flamiche. Et à l’arrivée de la ronde à Cousot, accueil en musique et marché gour-
mand dans la cour de l’école, afin de vous sustenter avant la dernière partie du spectacle.

Informations et réservations auprès de Christine Malherbe au 0478/951 456 ou christine.malherbe@skynet.be ou au restaurant de la Citadelle.
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Le Fifty-One Club de Dinant offre la soupe le 16 décembre

Le samedi 16 décembre 2017, entre 11h30 et 19, le Fifty One Club de Dinant distribuera gratuitement de la soupe à toutes et tous dans la cour de l’Hôtel
de Ville de Dinant. 

Devenir animateur t’intéresse ? Rejoins Jeunesse et Santé !

Devenir animateur t’intéresse ?
Tu veux faire pleins de nouvelles
rencontres ? Tu as 16 ans ? Tu
souhaites obtenir un brevet
reconnu par la Fédération
Wallonie-Bruxelles ? 
Alors… Rejoins l’équipe
Jeunesse et Santé dans cette
grande aventure ! 
Jeunesse et Santé Dinant orga-
nise une formation d’animateurs
pendant la 1ère semaine des
vacances de Pâques. Cette for-
mation s’étale sur deux années.
Chaque année de formation
comprend une formation théo-
rique et dix jours de stages pra-
tiques pendant l’été. Notre
équipe de formateurs sera là
pour te donner l’occasion d’ap-
prendre, de découvrir et d’expérimenter le monde de l’animation. Notre objectif étant le bien-être et l’épanouissement des enfants que tu animeras pendant
les plaines et séjours ; nous mettons l’accent dans notre formation sur les techniques d’expression, organisation de jeux, créativité, pédagogie, etc.
Si tu souhaites plus d’informations, rends-toi sur : 
https://dinant.jeunesseetsante.be/formation ou contacte nous au 082/213.666 ou js.dinant@mc.be.

L’équipe Jeunesse et Santé de Dinant

L’ASBL Dinamo cherche locataires

L’asbl Dinamo cherche locataire(s) associatif(s) ou profession libérale (psychologue,
avocat, logopède, artistes …) pour louer des bureaux (1, 2 ou 3 pièce(s)) au deuxième
étage au sein d’une belle et grande maison d’associations située en plein cœur de
Dinant. Cette location serait envisagée toutes charges comprises et donnerait accès à
une salle de réunion à une cuisine communautaire ainsi qu’au wifi.
Les locaux sont situés Place Saint Nicolas avec une entrée sur le côté (Rue de la Grêle)

– Disponible : Immédiatement.
– Loyer : A discuter
– Affectation : Bureaux

Renseignements : Françoise Penet au 082/22.37.09
Visites sur rendez vous.
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